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Exclusion - Dix-huit ans après l’entrée de l’Humanité 
dans le 3éme millénaire de milliers d’enfants Sénégalais 
ont encore du mal à franchir les portes de l’école. D’autres 
enfants quittent l’école sans diplôme. Et ils risquent d’en 
être éloignés  à jamais. Ils sont des victimes innocentes du 
phénomène de l’exclusion de l’éducation à cause, soit de  la 
limite des possibilités d’accès à l’école, soit de l’absence de 
l’offre éducative alternative ou diversifiée. Parfois ce sort 
leur est imposé  par une décision des parents qui ne voient 
pas l’utilité d’envoyer leurs enfants à l’école vu le nombre de 
chômeurs qui arpentent les rues des villes et des campagnes 
à la recherche d’opportunités de toute sorte pour améliorer 
leur situation.

Alerte - Qu’ils portent sur les disparités entre les régions, 
les sexes ou  les causes, les renseignements issus des 
résultats de l’étude Jàngandoo sur l’exclusion de l’éducation 
au Sénégal sont clairs. Au plan géographique Saint-Louis, 
Matam et Tambacounda arrivent en tête des régions qui 
enregistrent le plus d’enfants âgés entre 9 et 16 ans n’ayant 
jamais été dans une structure d’apprentissage. Des régions 
comme Kédougou et  Matam s’illustrent quant à elles par 
leurs records en taux d’abandons du lieu d’apprentissage. 
Tout le contraire de Ziguinchor, de Dakar ou de Sédhiou, 
qui connaissent les plus bas taux d’abandons. Tandis que 
pour Louga, Diourbel ou Kaffrine, il reste constant que le 
risque pour un enfant de ne pas franchir les portes d’un lieu 
d’apprentissage est toujours grand. Ailleurs dans les régions 
de Kolda, Fatick, Kaolack la situation est quasi identique. 
Les enfants des campagnes sont également plus touchés 
par le phénomène de l’exclusion. Au regard du genre, les 
disparités dans la fréquentation des lieux d’apprentissages 
sont également parlantes. Les chances de la jeune fille âgée 
entre 9 et 16 d’aller dans un lieu d’apprentissage et d’y être 
maintenue sont faibles par rapport aux garçons.

Dans le cas des abandons, le déficit d’attractivité d’un certain 
nombre d’offres d’apprentissage formel ou non formel  agit 
comme un des facteurs  les plus déterminants.

Ici et là, les causes de l’exclusion d’une structure d’appren-
tissage peuvent être différentes (insuffisance d’infrastructures 
d’accueils, faibles résultats scolaires, mariages précoces, 
pauvreté, manque de bras ou présence de daara dans la 
zone, faibles résultats scolaires….), mais les effets sont 
toujours les mêmes, l’augmentation de la masse d’exclus et 
l’éloignement des objectifs de l’inclusion tant recherchée 
par notre système éducatif pour lequel depuis 2004, la loi 
2004-37 du 15 décembre 2004 modifiant et complétant la loi 
d’orientation de l’éducation nationale n°91-22 du 16 février 
1991 stipule que « la scolarité est obligatoire pour tous les 
enfants des deux sexes âgés de 6 à 16 ans… ».

Justice - C’est donc un impératif de promouvoir des 
actions qui vont pousser  les communautés à agir et les 
collectivités locales à  prendre la mesure du niveau d’exclusion 
dans chaque département concerné par l’ampleur du 
phénomène.  En outre, les contraintes structurelles qui 
pèsent sur les milieux ruraux méritent d’être levées ainsi que 
l’instauration d’un dialogue politique et social entre l’Etat et 
les milieux religieux, ce qui  aiderait à résoudre l’épineuse 
question de  l’interdiction de l’école formelle dans la région 
de Diourbel.

Enfin, il s’impose de rendre l’Etat justiciable du droit à 
l’éducation de tous les enfants. En effet, tout enfant a un 
potentiel d’apprentissage qu’il faut valoriser, aucun enfant ne 
doit être laissé en rade. C’est un impératif de justice sociale et 
économique 
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L’objectif global de cette étude est d’apporter une contri-
bution à travers une analyse approfondie du phénomène  
de l’exclusion. De manière spécifique, cette étude vise à :

•	 fournir	des	données	statistiques	relatives	à	l’ampleur	et	à	la	 
  répartition de l’exclusion du système éducatif ;
•	 faire	 la	 cartographie	 des	 exclus	 en	 les	 localisant	 avec	 

  précision à l’échelle nationale, régionale et départementale ; 
•	 déterminer	les	facteurs	explicatifs	permettant	de	comprendre	 

  le phénomène de l’exclusion à partir des caractéristiques  
  des enfants, des ménages et des performances dans les  
  apprentissages ;
•	 proposer	des	pistes	d’action	pour	des	stratégies	plus	 inclu- 

  sives.

La finalité de l’étude est l’articulation de l’accès et la qualité 
des apprentissages afin de fournir une information ciblée pour 
l’inclusion de tous les enfants dans l’éducation. 

Cette étude analyse l’exclusion à partir de deux catégories 
d’enfants âgés de 9 à 16 ans que sont : (1) ceux qui sont en 
«hors lieu d’apprentissage» (ne fréquentant aucun type 
d’apprentissage formel, non formel comme informel) et (2) 
ceux qui sont  « hors école formelle » (ne fréquentant pas l’école 
formelle). Pour chacune de ces deux catégories d’enfants,  on 
distingue deux sous-groupes : (1) ceux qui n’ont jamais fréquenté 
un lieu d’apprentissage et (2) ceux qui ont abandonné ou ont été 
renvoyés du lieu d’apprentissage. 

Les données utilisées dans la présente étude proviennent 
de l’enquête Jàngandoo 2016 qui mesure la qualité des 
apprentissages au Sénégal des enfants âgés entre 9 et 16 ans. 
Cette évaluation a été représentative à l’échelle départementale 
du Sénégal, a porté sur 23 961 enfants  répartis dans 16 199 
ménages et les résultats ont montré un nombre élevé d’enfants 
en «hors lieu d’apprentissage» à savoir 10% (soit 2 668 enfants) et 
24,5 %  pour les enfants  «hors école formelle». Du point de vue 
des caractéristiques individuelles de ces enfants, il ressort que les 
différences entre garçons et filles ne sont pas significatives (49% 
chez les garçons et 51% chez les filles) au sein des enfants qui 
ne sont jamais inscrits dans un lieu d’apprentissage. Quelques 
disparités selon le sexe sont notées pour ce qui est de l’abandon  
(53% pour les filles et 47% pour les garçons).

Selon le milieu de résidence, il est noté que parmi tous les 
enfants vivant en milieu rural, 8% n’a jamais fréquenté un 
lieu d’apprentissage contre 1% à Dakar et 2% pour les autres 
villes. Cependant, notons que pour l’abandon, le milieu rural 
et l’urbain présentent des taux relativement similaires puisque 
parmi tous les enfants vivant en milieu rural,  6% a abandonné 
l’apprentissage contre 4% en milieu urbain autre que Dakar. 
Une analyse de la dispersion géographique des enfants «hors 
lieu d’apprentissage «au niveau national montre des poches de 
rétention assez manifestes au niveau des régions de Matam, de 
Tambacounda et de Saint-Louis (entre 20 et 27%) en comparaison 
à des régions telles que Dakar, Ziguinchor et Sédhiou qui 
présentent des taux d’exclusion plus faibles ( entre 3 et 5%). Les 
résultats montrent également que cette distribution n’est pas 
homogène à l’intérieur des régions et que certains départements 
restent particulièrement touchés par le phénomène à l’exemple 
des  départements de Podor (39%), de Ranérou (33%), de 
Tambacounda (19,4%), Koumpentoun (18%) et Goudiry (16%). 

Parmi les raisons de la non fréquentation, l’absence ou 
l’éloignement d’une structure d’apprentissage pour les garçons 
(26%) comme pour les filles (28%) vient en première ligne. 
D’autres raisons ayant trait au désintérêt des parents et/ou de 
l’enfant lui-même (17% chez les garçons et 18% chez les filles), 
à l’exercice de travaux domestiques (20%  chez les filles contre 
12% pour les garçons), aux problèmes économiques du ménage 
(14%) et enfin au défaut de pièce d’état civil (4% des garçons et 
5% des filles) sont également évoquées. En ce qui concerne les 
caractéristiques du ménage dont sont issus les enfants « hors 
lieu d’apprentissage », il ressort que parmi tous les enfants vivant 
dans un ménage dirigé par un homme, 6%  n’a jamais  fréquenté 
un lieu d’apprentissage contre 2% pour les ménages ayant à 
leur tête une femme. La proportion des enfants n’ayant jamais 
fréquenté une structure d’apprentissage est plus élevée lorsque 
le chef de ménage n’a aucun niveau d’instruction (10%) ou s’il 
a uniquement fréquenté l’école coranique alors que ce taux 
s’établit à 7% pour l’abandon du lieu d’apprentissage.

De même, l’analyse a montré que la majorité des exclus 
vivaient dans des ménages aux conditions de vie défavorisées. 
Parmi  les enfants résidant dans des ménages «pauvres», 9% n’a 
jamais fréquenté un lieu d’apprentissage et 7% a abandonné 
l’apprentissage. Elle est bien plus faible dans les ménages aux 
conditions de vie « moyennes » ou « bonnes » avec 2% par exemple 
chez ceux n’ayant jamais été dans un lieu d’apprentissage.

1. L’état de l’exclusion de l’éducation au Sénégal
L’enquête Jàngandoo 2016 montre que sur un total de 23 961 

enfants âgés de 9 à16 ans enquêtés au Sénégal, 21 293 enfants 
(90%) fréquentaient un lieu d’apprentissage au moment de 
l’enquête. Ceux qui ne fréquentaient pas un lieu d’apprentissage 
représentent un pourcentage de 10% de l’effectif total, soit 2 668 
enfants. 

L’analyse descriptive selon la fréquentation ou non d’une école 
formelle montre que 75,5% des enfants de 9-16 ans fréquentent 
une école formelle au moment de l’enquête (figure 1). Ceux qui 
ne fréquentent pas une école formelle constituent 24,5% de 
l’échantillon.

Parmi les enfants «hors lieu d’apprentissage», la moitié (50,1%) 
n’a jamais été inscrite dans un quelconque lieu d’apprentissage ; 
un peu moins de la moitié a abandonné l’apprentissage (48,3%) 
et ceux renvoyés d’un lieu d’apprentissage représentent 1,6% 
comme illustré à la figure 2. Du fait du très faible effectif des 
enfants renvoyés d’un lieu d’apprentissage, cette catégorie 
d’enfants sera incluse dans le groupe des abandons dans la suite 
des analyses.

Les enfants âgés de 9 à 16 ans qui ne fréquentent pas un 
lieu d’apprentissage se répartissent différemment selon la 
région (Carte 1). De manière plus explicite, on peut remarquer 
que les régions de Matam, de Tambacounda et de Saint-Louis1 
se démarquent en affichant les plus forts taux d’enfants «hors 
lieu d’apprentissage», soit un pourcentage compris entre 20 et 
27%. Viennent ensuite les régions de Kolda, de Kédougou, de 
Diourbel, de Kaffrine et de Louga au sein desquels le pourcentage 
d’enfants «hors lieu» se situe entre 11 et 16%. C’est dans les 
régions de Ziguinchor, de Sédhiou et Dakar où sont observés les 
taux d’enfants «hors lieu d’apprentissage» les plus faibles (entre 
3 et 5%). 

Fréquenté un lieu d’apprentissage
«Hors lieu»
Ensemble

Effectif
21 293
2 668

23 961

Pourcentage
90
10

100

Tableau 1: Répartition des enfants selon la fréquentation ou non d’un lieu d’apprentissage

Figure 1 : Répartition des enfants selon la fréquentation ou non de l’école formelle (en %)

Figure 2 : Répartition des enfants «hors lieu d’apprentissage» selon la catégorie   (en %)

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

1 Le taux relativement important de la région de Saint-Louis est porté en grande partie par le 
département de Podor qui abrite à lui seul 84% des enfants «hors lieu d’apprentissage» de la 
région de Saint-Louis.

Carte 1: Pourcentage d’enfants «hors lieu d’apprentissage» par région

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Carte 2 : Pourcentage d’enfants «hors école formelle» par région

S’agissant des enfants «hors école», il subsiste des différences 
très marquées selon les régions illustrées sur la Carte 2. Le 
phénomène des enfants «hors école» est très marqué dans 
les régions de Diourbel, de Kaffrine et de Matam puisque c’est 
dans ces régions qu’on observe les plus forts taux d’abandon 
scolaire tournant entre 40% et 52%. Egalement, les régions de 
Tambacounda, de Kolda, de Fatick, de Saint-Louis et de Louga se 
démarquent assez défavorablement avec un taux d’enfants «hors 
école» qui se situe entre 26 et 32%. Comme il fallait s’y attendre, 
les régions de Dakar et de Ziguinchor affichent les plus faibles 
proportions d’enfants «hors école» (entre 3 et 9%).

2. Les enfants «hors lieu d’apprentissage»
 Les enfants jamais inscrits dans un lieu d’apprentissage

L’absence de lieux d’apprentissage dans la proximité 
constitue la contrainte majeure des enfants qui n’ont 
jamais fréquenté un lieu d’apprentissage

Les enfants n’ayant jamais été inscrits dans un lieu 
d’apprentissage résident massivement dans les régions de 
Matam, de Tambacounda et de Saint-Louis avec un pourcentage 
variant entre 14 et 17% (carte 3). Vient ensuite la région de Kolda 
avec un taux d’abandon qui se situe autour de 8%. Les régions de 
Louga, de Diourbel et de Kaffrine affichent des taux plus faibles 
se situant entre 5 et 7% d’enfants n’ayant jamais fréquenté un lieu 
d’apprentissage parmi l’ensemble des enfants âgés de 9 à 16 ans 
de la région concernée. Il est observé également que les régions 
de Dakar, de Ziguinchor et de Thiès présentent les plus faibles 
taux  (moins de 2%). 

 Motifs
Pas de lieu apprentissage
Désintérêt parent/enfant
Travaux domestiques
Moyens financiers
Travaux champêtres
Défaut d’état civil
Problème  de santé/ handicap
Travaux lucratifs
Mariage
Mobilité
Autre
Total

Garçon
26
17
12
14
16
4
4
4
0
0
1

100

Fille
28
18
20
13
2
5
3
2
1
1
2

100

Ensemble 
27
17
16
14
9
4
3
3
1
1
2

100

Tableau 2 : Motifs de non fréquentation par sexe chez les enfants jamais inscrits 
dans un lieu d’apprentissage (en %)

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN
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Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

 Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Carte 3 : Pourcentage d’enfants n’ayant jamais été inscrits 
dans un lieu d’apprentissage par région

Carte 4 : Pourcentage d’enfants ayant abandonné un lieu d’apprentissage par région

Carte 5 : Pourcentage d’enfants jamais scolarisés à l’école formelle par région
Carte 6 : Pourcentage d’enfants ayant abandonné l’école formelle par région

Les enfants ayant abandonné un lieu d’apprentissage

Les faibles résultats d’apprentissage constituent le 
premier motif d’abandon quel que soit le sexe de l’enfant

Principaux déterminants de la non fréquentation 
d’une école formelle chez les jamais scolarisés

Le risque de ne jamais être inscrit à l’école formelle est plus 
élevé à Diourbel et à Kaffrine

Un enfant qui habite dans la région de Diourbel présente un 
risque de ne jamais être inscrit à l’école formelle 46,6 fois supérieur 
par rapport à celui qui réside dans la région de Ziguinchor tandis 
qu’un enfant vivant à Kaffrine présente 31,7 fois plus de risque de 
ne pas aller du tout à l’école formelle par rapport toujours à celui 
qui habite la région de Ziguinchor. 

Un enfant qui vit  en milieu rural augmente sa probabilité 
de ne jamais fréquenter une école formelle 

Il existe de liens étroits entre le milieu de résidence et la non 
fréquentation d’une école formelle. En effet, un enfant qui habite 
en zone rurale a 2,7 fois plus de risque de ne jamais fréquenter 
une école formelle par rapport à celui qui vit en milieu urbain. 

Les enfants dont les parents sont peu instruits ont moins 
de chance de fréquenter une école formelle

Un enfant vivant dans un ménage dont le chef n’a aucun niveau 
d’instruction a  1,7 fois plus de risque de ne jamais aller à l’école 
formelle par rapport à son pair vivant dans un ménage dont le 
chef a un niveau d’instruction supérieur. Ce risque s’élève à  3 
lorsque le chef de ménage a uniquement été à l’école coranique.

Un enfant vivant dans un ménage modeste augmente son 
risque de ne jamais être scolarisé

Un enfant qui habite dans un ménage aux conditions de 
vie modestes a 1,8 fois de risque de ne jamais connaitre une 
éducation formelle par rapport à celui habitant dans un ménage 
aux conditions de vie favorables. 

Les garçons ont moins de chance de fréquenter une école 
formelle

Les filles sont moins touchées par le phénomène des enfants 
«hors école». Il ressort qu’un garçon a 1,5 fois plus de risque de 
ne jamais fréquenter une école formelle par rapport à une fille, 
toutes choses égales par ailleurs.

La situation de handicap augmente la probabilité de ne 
jamais être inscrit à l’école formelle

La présence d’un handicap a un impact significatif sur la 
probabilité chez l’enfant de fréquenter ou non une école formelle. 
Il apparaît qu’un enfant en situation de handicap a 1,7 fois plus 
de risque de ne jamais fréquenter à l’école formelle par rapport à 
son pair qui ne souffre d’aucun handicap. 

Un enfant qui vit dans une famille nombreuse augmente 
son risque de ne jamais être scolarisé à l’école formelle

Un enfant qui vit dans un ménage dont la taille dépasse 10 
personnes a 1,5 fois plus de risque de ne jamais fréquenter une 
école formelle par rapport à son pair résidant dans un ménage 
dont la taille est d’au plus 5 personnes. 

Les enfants ayant abandonné l’école formelle

Le décrochage scolaire touche plus massivement les 
régions de Matam et de Kédougou

Les résultats révèlent que le phénomène du décrochage 
scolaire touche plus massivement les régions de Kédougou et de 

3. Les enfants «hors école formelle»

Les enfants jamais scolarisés

Les régions de Diourbel et de Kaffrine affichent les plus 
fort taux d’enfants jamais scolarisés

Concernant les enfants qui n’ont jamais fréquenté une école 
formelle, les résultats montrent que les régions de Diourbel, de 
Kaffrine et de Matam se distinguent défavorablement (Carte 5). 
Ces régions, marquées par une forte fréquentation du daara, 

Les taux d’abandon sont plus importants dans les régions 
de Matam et de Kédougou

Le phénomène de l’abandon du lieu d’apprentissage touche 
plus massivement les régions de Kédougou et de Matam où 
les plus forts taux d’abandon du lieu d’apprentissage sont 
observés, soit un pourcentage qui tourne autour de 10% dans 
ces deux régions ; suivent les régions de Diourbel, de Kolda, de 
Tambacounda et de Kaffrine qui enregistrent des proportions 
d’abandon comprises entre 6 et 8% (Carte 4). Les régions du sud, 
en l’occurrence Ziguinchor et Sédhiou, affichent les plus faibles 
taux d’abandon du lieu d’apprentissage avec moins de 3%. 

affichent les plus importants taux d’enfants n’ayant jamais 
été scolarisés (entre 32 et 48%). L’on note également que le 
phénomène d’enfants jamais scolarisés touche moins la région 
de Ziguinchor, et dans une moindre mesure, celles de Dakar et 
de Kédougou.

Matam (carte 6). Les enfants qui quittent le système scolaire dans 
ces deux régions représentent entre 6 et 9% ; viennent ensuite 
les régions de Kolda, de Tambacounda et de Kaffrine avec un 
taux d’abandon scolaire qui varie entre 3 et 6%. Les régions de 
Kaolack et de Sédhiou présentent les plus faibles taux d’abandon 
scolaire avec moins de 2%.

 
Résultats faibles
Moyens financiers
Désintérêt parent/enfant
Travaux domestiques
Problème  de santé/ handicap
Travaux lucratifs
Pas de lieu apprentissage
Travaux champêtres
Mobilité
Handicap
Défaut d’état civil
Mariage
Grossesse
Autre
Total

Garçon
34
15
18
4
7
5
2
7
1
2
1
0
-
3

100

Fille
34
15
18
4
7
5
2
7
1
2
1
0
-
3

100

Ensemble 
30
16
13
13
8
4
3
3
2
2
1
1
1
4

100

Tableau 3 : Motifs d’abandon du lieu d’apprentissage par sexe (en %)

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Principaux déterminants de l’abandon scolaire

L’abandon scolaire est marqué par de fortes disparités 
régionales 

Il est observé qu’un élève résidant dans la région de Matam 
quitte le système scolaire 4,1 fois plus vite par rapport à celui 
vivant dans la région de Ziguinchor. Si on considère les régions 
de Kédougou, de Tambacounda et de Kaffrine, ce risque s’établit 
respectivement à 3,8, à 3,6 et à 3,5 par rapport aux enfants de 
Ziguinchor.

Les enfants des campagnes restent moins longtemps à 
l’école

Les inégalités entre les villes et les campagnes persistent dans 
le champ de l’éducation. Le risque d’abandon scolaire est 1,2 plus 
rapide chez un enfant habitant dans une zone rurale par rapport 
à celui qui vit dans le milieu urbain. 

Les conditions défavorables du ménage favorisent le 
risque d’abandon

Le risque d’abandon de l’école formelle survient 2,1 fois plus 
fréquemment chez un enfant issu d’un ménage aux conditions 
de vie modestes par rapport à  l’enfant qui vit dans un ménage 
avec un statut socio-économique élevé.

Le niveau de formation des parents a un effet sur 
l’abandon scolaire

On observe qu’un enfant résidant dans un ménage dont le 
chef n’a aucun niveau d’instruction décroche l’école  formelle 
2,1 fois plus vite par rapport à son pair vivant dans un ménage 
dont le chef a un niveau d’instruction supérieur,  toutes les autres 
variables étant restées constantes.

Le risque d’abandon est plus élevé au cycle primaire

Les enfants décrochent plus massivement à l’école primaire. 
On peut remarquer qu’un enfant qui fréquente le cycle primaire 
abandonne 5,5 fois plus vite par rapport à son pair du collège.  
Par contre, le risque d’abandonné est insensible au statut de 
l’école (public/privé). 

Le suivi à la maison est efficace pour lutter contre le 
décrochage scolaire

Pour une amélioration de la vie scolaire de l’enfant, le rôle de la 
famille est primordial. Cette contribution des parents doit passer 
nécessairement par un encadrement et un suivi de l’enfant 
à la maison : lorsqu’un enfant bénéficie d’un suivi à la maison, 
meilleurs seront ses résultats scolaires. 

Avoir recours à un répétiteur diminue le risque de 
décrochage scolaire

Le soutien scolaire est un moyen efficace pour lutter contre 
l’échec scolaire car un enfant qui enregistre de faibles résultats 
a plus de risque de décrocher. Un enfant qui n’a pas bénéficié 
du suivi d’un répétiteur abandonne l’école formelle 1,5 fois 
plus rapidement par rapport à son pair qui est assisté dans la 
compréhension de ses leçons et la réalisation de ses devoirs.
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Un enfant qui a fait le préscolaire réduit sa probabilité 
d’abandon scolaire

Les résultats révèlent qu’un enfant n’ayant pas connu une 
éducation préscolaire abandonne l’école formelle 1,8 fois plus 
vite par rapport à un enfant qui a fait le jardin d’enfants. 

Le redoublement favorise le décrochage scolaire

Un élève qui redouble plus de 2 fois à l’école formelle décroche 
2,9 fois plus vite par rapport à celui qui n’a jamais redoublé une 
classe de l’école formelle, toutes choses égales par ailleurs.

Quelques résultats sur l’exclusion
Conclusion
Dans cette étude, l’exclusion est analysée dans son acception large 

incluant plusieurs situations à partir des données l’étude Jàngandoo, 
LARTES-IFAN en 2016. La première concerne les enfants qui sont en 
«hors lieu d’apprentissage», autrement dit, ceux qui au moment de 
l’enquête ne fréquentent aucun type d’apprentissage formel, non 
formel comme informel. La seconde constitue les enfants «hors école 
formelle». Dans chacune des deux catégories, l’étude analyse ceux 
qui n’ont jamais fréquenté un lieu d’apprentissage d’une part et ceux 
qui abandonné d’autre part.  Au total, 10% des 23 961 enquêtés sont 
des enfants qui ne fréquentent aucun lieu d’apprentissage formel, 
non formel et informel .Ceux qui ne fréquentent pas l’école formelle 
au moment de l’enquête constituent 24,5% de l’échantillon total.

Si on considère les enfants «hors lieu d’apprentissage», ceux 
qui n’ont jamais fréquenté un lieu d’apprentissage représentent la 
moitié (50,1%). Ensuite viennent ceux qui ont abandonné (48,3%) 
tandis que ceux qui sont renvoyés sont plus rares (1,6%). 

Les résultats mettent en lumière les situations d’exclusion qui 
révèlent des disparités régionales assez fortes permettant de 
distinguer les régions et les départements qui ont les taux de 
rétention d’enfants « hors lieu d’apprentissage » les plus importants. 
Dans la première catégorie d’enfants « hors lieu d’apprentissage », 
les régions de Matam, Tambacounda, Saint Louis (Podor) et Kolda 
sont celles où on retrouve le plus les enfants qui ne vont dans aucun 
lieu d’apprentissage.  Ensuite viennent les régions de Kédougou, 
de Diourbel, de Kaffrine et de Louga. Outre ceux qui n’ont jamais 
fréquenté, s’ajoutent à ce classement, les abandons qui sont plus 

marqués à Kédougou et à Matam, suivis de Diourbel, de Kolda, de 
Tambacounda et de Kaffrine. 

Toujours au sujet des disparités régionales, les régions qui 
totalisent le plus d’enfants jamais scolarisés à l’école formelle sont 
Kaffrine, Diourbel et Matam principalement suivis de Tambacounda, 
Louga, Kolda, Saint Louis (Podor) et Fatick. Les cas d’abandon 
de l’école formelle sont plus marqués à Kédougou et à Matam 
suivis de Kolda, Tambacounda et Kaffrine. Alors que les régions du 
nord, de l’est et du centre affichent des faibles niveaux en matière 
d’accès aux différents types d’apprentissage et à l’école formelle, 
les régions comme Ziguinchor, Dakar, et dans une moindre mesure 
Thiès et Sédhiou, restent les régions qui ont les taux les plus faibles 
d’exclusion quelle que soit la situation de non accès considérée. Cette 
inscription territoriale montre qu’il s’agit d’inégalités structurelles 
liées notamment à l’accès aux différentes formes d’éducation. 

Les régions qui ont de faible tradition de scolarisation comme 
Kaffrine et les régions où l’interdiction de l’école formelle persiste 
comme Touba (Diourbel) constituent de fortes vulnérabilités d’accès 
à l’école formelle. Les enfants vivant en milieu rural sont davantage 
exclus que ceux du milieu urbain. A ces deux facteurs structurels, 
s’ajoutent des vulnérabilités économiques que sont notamment les 
conditions de vie économiques précaires des parents et le niveau 
d’instruction faible des parents ou du tuteur qui éloignent les 
enfants des lieux d’apprentissage. 

Cette étude propose un ciblage géographique qui facilite 
l’identification des espaces d’exclusion jusqu’à l’échelle 
départementale. Les actions qui sont donc à promouvoir résident 
dans la façon de tirer profit de ce ciblage et les activités spécifiques 
à conduire selon chaque département concerné par l’exclusion. 
L’intérêt de ce type de ciblage géographique est d’amener la 
communauté à agir et les collectivités locales à prendre la mesure du 
niveau d’exclusion. Il est également impératif de lever les contraintes 
structurelles qui exposent les milieux ruraux ainsi que les régions 
éloignées de la capitale. La situation spécifique de l’interdiction de 
l’école formelle à Touba (Diourbel) appelle un dialogue politique et 
social entre l’Etat et les dignitaires de la communauté mouride. Les 
cas d’abandon révèlent également le déficit d’attractivité des types 
d’apprentissage formel, comme non formel et informel. Enfin, il 
s’impose de rendre l’Etat justiciable du droit à l’éducation de tous les 
enfants. En effet, tout enfant a un potentiel d’apprentissage qu’il faut 
valoriser, aucun enfant ne doit être laissé en rade. C’est un impératif 
de justice sociale et économique 

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Figure 3 : Répartition des enfants par sexe selon la fréquentation 
ou non d’un lieu d’apprentissage (en %)

Figure 4 : Répartition des enfants par milieu de résidence selon la fréquentation ou non 
d’un lieu d’apprentissage (en %)

Figure 5 : Proportion d’enfants jamais inscrits  dans un lieu d’apprentissage 
selon le milieu de résidence du ménage parmi tous les enfants (en %)

Figure 6 : Proportion d’enfants jamais inscrits  dans un lieu d’apprentissage 
selon les conditions de vie du ménage parmi tous les enfants (en %)

Figure 7 : Proportion d’enfants ayant abandonné l’apprentissage  selon le milieu de résidence 
du ménage parmi tous les enfants (en %)

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN
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Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Figure 8 : Proportion des enfants ayant abandonné l’apprentissage 
selon les conditions de vie du ménage parmi tous les enfants (en %)

Figure 9  : Répartition en % des enfants ayant abandonné l’école formelle
selon la dernière classe fréquentée au primaire

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Source : Jàngandoo 2016, LARTES-IFAN

Les déterminants sont fonction du type d’exclusion : les enfants hors 
lieu d’apprentissage et les enfants hors de l’école. Dans les deux cas, trois 
situations sont observées : les enfants jamais inscrits, les enfants ayant 
abandonnés et les enfants renvoyés. Nous nous sommes entretenus avec 
les enfants concernés, les parents de ces enfants qui sont pris comme des 
témoins et les personnes ressources (autorités administratives, religieuses 
et  coutumières) afin d’identifier les déterminants de l’exclusion. De ce fait, 
les causes majeures que nous avons constatées sur le terrain sont d’ordres 
socio-religieux, socio-économique et géographique.

I. HORS LIEU D’APPRENTISSAGE
La situation précaire des ménages est un facteur déterminant de 

l’exclusion des enfants des apprentissages. En effet, dans les villages que 
nous avons visités les raisons majeures liées à ce facteur sont diverses : 

1- Le besoin de main-d’œuvre dans les travaux champêtres maintient 
 les enfants hors de l’apprentissage.

Pour satisfaire le besoin de main d’œuvre dans les travaux champêtres, 
certains parents adoptent comme stratégie de  retirer les enfants des lieux 
d’apprentissage : établissements scolaires, ateliers d’artisanat, espace de 
formation professionnelle, daara (écoles coraniques), etc. C’est le cas de  
cette fille qui affirme : Mon père est très âgé et a besoin de main-d’œuvre 
dans ses travaux champêtres. Comme mon grand-frère est à Koungheul 
(région centre) pour poursuivre ses études, ma sœur et moi étions les seules 
personnes capables de lui prêter main-forte. Un jour, il nous a dit de ne pas aller 
à l’école franco-arabe et de l’aider dans les travaux champêtres car, l’hivernage 
approchait. Le lendemain, nous voulions aller à l’école mais il nous a ordonné 
d’aller continuer les travaux champêtres. A force de nous occuper des champs, 
nous nous sommes rendues compte que nos paires continuaient leurs études. 
Ma sœur et moi sommes allées le voir pour lui expliquer la situation. Mais, il s’est 
levé brusquement et sur un ton sévère, nous a ordonné de quitter définitivement 
l’école et de continuer les travaux champêtres.

A cette situation d’abandon de l’école franco-arabe au profit des champs 
s’ajoutent les enfants jamais inscrits à un lieu d’apprentissage.

2- Le travail précoce des enfants les écarte des apprentissages.

La pauvreté est aussi  l’un des déterminants principaux de l’exclusion des 
enfants qui sont dans certaines situations obligés de chercher du travail 
pour subvenir aux besoins de la famille. C’est le cas de ce garçon qui raconte 
: « Je suis le seul garçon de la famille et mes parents n’ont ni les moyens ni la force 
pour travailler et faire vivre la famille. Il me revient donc de faire vivre la famille. 

J’étais obligé de quitter l’école pour aller chercher du travail. »

3- Les travaux domestiques retiennent les filles hors des lieux  
 d’apprentissage.

De nombreuses filles sont amenées à  ne jamais fréquenter ou 
à quitter l’école ou un lieu d’apprentissage à cause des charges 
liées aux  travaux domestiques. Suivons ce témoignage d’une fille :  
« j’étais obligée de quitter l’école car ma mère était enceinte et je devais l’aider à 
la maison ». Le travail précoce des enfants ainsi que les travaux domestiques 
concurrencent l’accès à l’école. 

4- L’influence par les pairs sur l’enfant qui abandonne l’apprentissage.

Il arrive que l’enfant abandonne l’école ou un lieu d’apprentissage du 
fait de l’influence du milieu comme le montre le récit suivant : « J’étais dans 
l’école franco-arabe et j’étais un brillant élève. Cependant, mes semblables 
qui avaient abandonné l’école, faisaient le commerce et gagnaient beaucoup 
d’argent. Ils dépensaient leur argent comme ils le voulaient sous mes yeux. Face 
à cela, j’ai décidé d’abandonner l’école franco-arabe pour faire le commerce et 
gagner ma vie. » 

De manière générale, Les enfants sont occupés en dehors des lieux 
d’apprentissage selon le milieu de résidence, le genre, l’environnement 
socio-professionnel de la famille. La distance entre l’exercice d’activités 
productives rurales et l’instruction demeure un clivage majeur. La 
modernisation agricole pourrait s’accompagner d’une meilleure articulation 
avec l’instruction des producteurs ruraux. 

II. HORS ECOLE 
L’introduction de l’école française ne s’est pas faite selon un modèle 

intégrateur. Les autres formes d’éducation se sont retrouvées marginalisées 
par l’instruction scolaire. Cependant, elles ont résisté. 

5. Au sein des localités religieuses et les zones à forte implantation  
 de daara, l’école a eu moins de succès.

C’est dans cette perspective qu’une autorité municipale de Touba nous 
affirme ceci : « Touba est une ville spéciale, un sanctuaire, un cadre propre à 
l’Islam dont le chef religieux avait comme objectif de faire propager cette religion 
et ses successeurs poursuivent toujours ce dessein. De ce fait, il y a une forte 
influence du mouridisme dans les écoles. En plus, il y a une réalité sociologique 
organisée selon les croyances. L’école coranique prime sur tout système  

Les déterminants de l’exclusion des enfants 
au Sénégal Par Dr Rokhaya CISSE,

Sociologue au LARTES-IFAN, Coordinateur du baromètre Jàngandoo

(suite à la page 5)
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éducatif. La fréquentation de l’école française est rare. »
L’école française est perçue comme véhiculant 

une civilisation occidentale. Certains éducateurs 
considèrent qu’il faut s’en défendre et inversement 
promouvoir la production intellectuelle nationale. 
Ainsi,à Diaby les propos du chef de village s’inscrivent 
dans cette vision du dedans de nos sociétés en conflit 
avec l’ouverture sur les autres : « Ce sont les anciens 
qui refusent l’implantation des écoles françaises dans le 
village. Ce village a été créé en 1887 par un marabout et 
la population ne faisait que cultiver la terre et apprendre 
le coran. Je suis le chef de village non pas parce que je suis 
le plus âgé mais j’ai une certaine ouverture d’esprit. Par 
contre, mon statut ne me permet pas d’imposer aux gens 
l’ouverture d’une école. » 

6. La longue distance entre l’école  et les habitations  
 dans quelques localités plombe l’éducation  
 d’enfants des localités enclavées.

L’enclavement de certains villages et leur position 
géographique ne leur permettent pas de disposer 
d’établissement scolaire. Même s’il existe des écoles 
dans les autres villages la distance (09 km environ) 
ne leur permet pas de faire la navette. Face à cette 
situation, les chefs et imams de certains villages ont 
fait une demande d’ouverture d’école sans succès. Les 
populations sont obligés à défaut d’avoir une école 

française de faire venir un « serignedaara » et de le 
payer pour qu’il enseigne le coran aux enfants.

7. Des parents ne pouvant pas prendre en charge  
 les frais scolaires des enfants les privent d’école. 

Les parents affirment que la scolarité des enfants 
est une charge supplémentaire des dépenses du 
ménage dans la mesure où scolariser l’enfant revient à 
prendre en charge les fournitures scolaires et les frais 
d’hébergement lorsque l’enfant quitte le village pour 
poursuivre ses études ailleurs. Les propos de ce père 
de famille sont évocateurs à ce sujet : «J’avais opté de 
scolariser tous mes enfants. Après avoir investi pour la 
scolarisation de mes 02 ainés qui ont par la suite quitté 
l’école sans raison particulière, j’ai décidé de ne plus 
scolariser mes autres enfants car comme vous le voyez, 
je n’ai pas les moyens pour prendre la charge totale de la 
scolarité de mes enfants».

Les coûts induits par la scolarisation peuvent être 
des facteurs handicapants selon le niveau de vie et la 
taille des ménages. 

8.  Les conditions d’apprentissage
 dans les écoles inhibent le potentiel des élèves.

Le modèle d’instruction scolaire repose encore sur 
une approche sélective.  Dès lors que la pédagogie 
des enseignants en restant abstrait et ne reflétant pas 

suffisamment l’univers culturel des élèves, n’incite pas 
à la réussite. Parmi les facteurs qui ne favorisent pas les 
performances scolaires, il convient de relever le nombre 
élevé d’élèves dans les classes, la faible disponibilité 
des supports didactiques, la non adaptation des 
contenus d’enseignement. L’environnement scolaire 
est également marqué par la vétusté ou l’insuffisance 
de l’équipement, le nombre faible de toilettes 
fonctionnelles, l’accés à l’eau et à l’électricité dans les 
écoles. Les cas d’abandon sont aussi le fait de difficultés 
d’apprentissage cumulées d’année en année. 

9. La décision défavorable du père est sans recours.

Les ménages étant majoritairement dirigés par 
les hommes, leur pouvoir de décision peut être 
défavorable à la fréquentation par leurs enfants de lieux 
d’apprentissage.  Dans la plupart des cas, cette prise 
de décision se fait sans le consentement de la mère, 
comme affirme cette dame : « C’est mon mari qui a pris 
la décision d’amener notre enfant dans le  daara tarbiyuu 
afin qu’il travaille pour le marabout. Après des années 
de travaux champêtres pour le compte du marabout, 
mon enfant, sans aucune connaissance académique ni 
coranique, est revenu à la maison. »  La décision est non 
négociée des parents en défaveur de l’école pour les 
enfants. L’inscription des enfants  dans l’école française, 
le daara et leur abandon dépendent dans la plupart des 
cas de la décision des pères. Ces derniers étant chef de 

ménage, la décision leur incombe. De ce fait, nombreux 
sont les enfants qui ont affirmé que la prise de  décision 
liée à leur situation d’exclusion  provient de leurs pères 
d’où les propos de cet enfant :« J’ai arrêté mes études 
car, on me l’avait ordonné et c’est mon papa qui m’y avait 
obligé sans que je sache les raisons. Je n’avais aucune 
difficulté quand j’étais à l’école française. J’avais même de 
très bons résultats, j’étais 8ème à la dernière composition 
sur un effectif  de 23 élèves ».

10. La pluralité des facteurs démontre
  la complexité de l’exclusion.

Dans l’ensemble, les déterminants sont relatifs aux  
conditions économiques (coûts de l’éducation liés aux  
fournitures scolaires, frais de transport et d’héberge-
ment, etc. ainsi que les nombreuses cotisations 
réclamées aux enfants), aux facteurs d’enclavement 
géographiques faisant des déplacements le facteur  
principal de non fréquentation des lieux d’apprentis-
sage et de l’école, aux facteurs culturels plaçant l’école 
comme le véhicule de contre valeurs sociétales et 
religieuses. Les facteurs inhérents à l’environnement 
socio-culturel restent déterminants chez les hors 
lieux d’apprentissage tandis que chez les hors école, 
c’est la disponibilité et la qualité de l’offre qui sont les 
facteurs de rétention. Le système scolaire rejette les 
hors école et c’est la société qui entretient les hors lieux 
d’apprentissage et leur donne une autre légitimité 

1. Le Développement humain au ralenti
Si le Sénégal est classé au dixième rang de l’Indice de gouvernance Mo 

Ibrahim, il reste qu’en terme de développement humain des efforts sont à 
entreprendre pour se hisser à de meilleurs scores. Plus précisément, en matière de 
développement humain, en Afrique les progrès sont lents. Nous sommes tentés 
de vous projeter l’image de la tortue comme l’indique ce résultat : « Entre 2012 
et 2016, l’indice en éducation en Afrique n’a augmenté que de 0,2 sur 100 ».

Si on observe l’évolution sur 10 ans, le Sénégal enregistre un score de plus 10, 
4 devancé largement par le Rwanda (plus 16,8) et la Côte d’ Ivoire (plus 11,8).  La 
Tunisie étant le seul pays à enregistrer un score en dessous de la barre de zéro 
avec moins 3,6. Le Congo est à  plus 4,3, l’Algérie plus 4,4. En 2017, Le score du 
Sénégal en développement humain est de 58.0 derrière le Rwanda (72,4, L’Algérie 
71,0, la Tunisie 70,5, le Gabon : 60,7, le Cameroun : 59,5 (Indice Mo Ibrahim, 2016).  

Le ralentissement est dû au domaine de l’éducation principalement pour 
le Sénégal. Il faut interroger les investissements dans l’éducation. D’autres 
déterminants  de ce ralentissement sont la qualité de l’éducation, la qualification 
du personnel enseignant, l’infrastructure des « abris provisoires »,  l’exclusion de 
l’éducation qui atteint 26 % en 2016(selon le LARTES, Jàngandoo, 2016)1 ainsi 
que le taux d’achèvement du cycle primaire qui reste à améliorer selon l’Indice 
Mo Ibrahim. Les résultats en développement humain du Sénégal révèlent la 
persistance d’inégalités structurelles qui se résument en trois composantes :

investissements concentrés dans le formel pendant que le non formel et l’informel 
sont faiblement financé limitant les marges de renégociation de leur mise aux 
normes de qualité tant dans le contenu, les méthodes et la sélection du corps 
enseignant (écoles arabe, daara, ateliers des métiers, etc.).  Enfin, notons les efforts 
à accroitre pour adresser la qualité notamment dans la remédiation, le recyclage 
de ceux qui tiennent des classes et qui n’ont pas les aptitudes intellectuelles et 
pédagogiques pour exercer le métier d’enseignant dans le primaire, l’inspection 
rapprochée et l’organisation de sessions pédagogiques périodiques.  

3.2. L’intersectorialité des politiques publiques, domaine dans lequel 
le déficit est important : par exemple, les déterminants de la santé d’ordre 
comportemental, écologique et sociétal sont à 75% tandis que le biomédical qui 
fait 25% mobilise l’essentiel des ressources du ministère de la santé2.

3.3. Reconquérir l’autonomie des instances de régulation, d’arbitrage et 
de médiation. Le tout partisan qui se généralise ne permet pas d’organiser un 
dialogue sur la gouvernance alors que la tradition de concertation a été la clé 
de voute des succès au Sénégal : les cadres d’arbitrage (agences de régulation, 
agence de productions de données comme l’ANSD, Directions Générales des 
impôts et domaine, etc.) doivent être confiés à des cadres neutres et choisis sur 
appel à candidature.  

4. Les priorités d’action : l’évolution démographique montre que les deux 
priorités du Sénégal demeurent la qualité du capital humain (éducation, santé 
et protection sociale) et la création d’emplois massifs et décents.

Le contexte du dividende démographique avec l’élargissement important de 
la classe moyenne qui atteindra au sein de notre continent 40% en 2050 place 
l’Afrique comme un imposant marché. Un tel marché sera bénéfique pourvu 
que les produits du terroir réussissent à conquérir leur place de choix dans une 
économie circulaire faite de production à la grande échelle, de transformation 
et un recyclage des produits par une industrie locale et une consommation 
responsable parce que tout à fait africanisée. Dès lors, l’égalité entre les citoyens 
hommes et femmes ainsi que les mécanismes inclusifs d’accès aux ressources 
s’ajoutent aux priorités d’action du Sénégal 

Dans d’autres pays, la dégradation des conditions sécuritaires s’ajoute à la 
faiblesse des investissements en éducation. Cette situation appelle des solutions 
structurelles.

2. Sénégal : des progrès en développement humain 
 et des indicateurs qui se dégradent

3. Que faire ?
En matière de gouvernance, le Sénégal est appelé à surveiller les facteurs 

suivants :

3. 1. La qualité des services d’éducation, de santé et de protection sociale, 
domaines sociaux qui nécessitent une planification en adéquation avec l’évolution 
démographique. En effet, les investissements en éducation par exemple ont été 
importants au point que l’Etat s’estime saturé alors que l’évolution des besoins 
devrait faire des politiques sociales, des domaines spéciaux exigeants des 
investissements massifs sur une longue période. Il s’y ajoute une répartition des 
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Inégalités structurelles au Sénégal :
Non Scolarisation/ scolarisation

Rural/ Urbain
Femmes/ Hommes.

L’éducation tire vers le bas le développement humain

1 Fall Abdou Salam, CisséRokhaya, Exclusion de l’éducation au Sénégal, Nouvelles Editions Numériques Africaines NENA, 2018         2 Louise Bouchard, PhD, Inégalités sociales, Inégalités de santé, Département de sociologie, Institut de recherche sur la santé des populations, Outtawa.ca

Rapport Annuel de l’Indice Ibrahim Mo de la Gouvernance en Afrique, Fondation Mo Ibrahim 2017, 175p

- Accès des filles à l’école (100%)
- Campagne de santé publique (100%)
- Personnes déplacées internes (98,5%)
- Emancipation politique des femmes (91,9%)
- Sous alimentation (91%)
- Maladies (90,0%)
- Participation de la société civile (89,2%).

Les progrès
en développement humain

- Exclusion sociale (14,3)
- Services éducatifs (23,9)
- Trafics d’êtres humains (25,0)
- Protection contre la discrimination (25,0)
- Participation des femmes au pouvoir  
 judiciaire (25,0).

Les indicateurs détériorés
en développement humain

Par Pr Abdou Salam FALL, Sociologue

Monsieur le coordonnateur, quels sont  les objectifs de cette étude ?
L’objectif global de cette étude est d’analyser l’exclusion de manière 

approfondie. De manière spécifique, elle vise à fournir des données sur 
ce phénomène, de dégager le profil des exclus, de déterminer les facteurs 
explicatifs permettant sa compréhension et de proposer des  pistes d’action 
pour des stratégies pour une plus grande inclusion. Après les rapports 
d’études  2013 et 2014 sur la qualité des apprentissages à l’élémentaire, qui 
ont suscité beaucoup de débats dans le secteur, le baromètre Jàngandoo 
aborde cette fois-ci un sujet également crucial qui est celui de l’exclusion 
de l’éducation. 

Quelles sont les tendances lourdes qui se dégagent de cette étude ?
Permettez-moi d’emblée de préciser sur un certain nombre d’éléments 

qui distinguent cette étude des autres faites dans le domaine. Dans 

cette étude, l’exclusion est analysée dans son acception large incluant 
plusieurs situations. La première concerne les enfants qui sont en «hors 
lieu d’apprentissage», autrement dit, ceux qui au moment de l’enquête 
ne fréquentent aucun type d’apprentissage formel, non formel comme 
informel. La seconde constitue les enfants «hors école formelle». Dans 
chacune des deux catégories, l’étude analyse ceux qui n’ont jamais 
fréquenté un lieu d’apprentissage, d’une part, et ceux qui ont abandonné, 
d’autre part. Les autres études traitent souvent des « enfants hors école » .

Le phénomène de l’exclusion persiste au Sénégal dans la mesure où il 
touche dans la tranche d’âge 9 et 16 ans un enfant  sur dix des 23 961 
enfants enquêtés. Parmi les enfants «hors lieu d’apprentissage», ceux qui 
n’ont jamais fréquenté un lieu d’apprentissage représentent la moitié 
(50,1%). Ensuite viennent ceux qui ont abandonné (48,3%) tandis que ceux 
qui sont renvoyés sont plus rares (1,6%). En outre, ceux qui ne fréquentent 

 Un enfant âgé entre 9 et 16 ans sur dix est hors du lieu d’apprentissage au Sénégal. C’est la révélation du rapport d’étude Jangando du Laboratoire 
Lartes (Ifan) de l’Université Cheikh Anta Diop (Ucad) en 2016. En effet le phénomène de l’exclusion de l’éducation au Sénégal qui persiste a atteint 
des proportions inquiétantes. En effet, renseigne le Pr Abdou Salam FALL, Coodonnateur du LARTES-IFAN  « les enfants qui ne fréquentent pas l’école 
formelle constituent le quart des 23 961 enfants enquêtés… ceux qui n’ont jamais fréquenté un lieu d’apprentissage représentent la moitié (50,1%). 
Ceux qui ont abandonné (48,3%) tandis que ceux qui sont renvoyés sont plus rares (1,6%)». Il se dégage du rapport de l’étude que, outre le sexe «la 
région et le milieu de résidence ainsi que l’environnement familial » sont assez déterminants » pour la fréquentation et le maintien dans un lieu 
d’apprentissage. En somme des renseignements qui appellent à une meilleure gestion du droit à l’éducation pour tous de la part de l’Etat.

« Le désintérêt de certains parents pour l’école est une cause majeure de l’exclusion »
PR ABDOU SALAM FALL, COORDONNATEUR DU LABORATOIRE DE RECHERCHE SUR LES TRANSFORMATIONS ECONOMIQUES ET SOCIALES (LARTES-IFAN)

(suite à la page 6)
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pas l’école formelle constituent 24,5% de 
l’ensemble des enfants enquêtés.

Les résultats de l’étude font ressortir que 
la région et le milieu de résidence ainsi que 
l’environnement familial (conditions de vie 
du ménage, niveau d’instruction du chef de 
ménage, etc.) comme étant les facteurs les 
plus déterminants de la non fréquentation 
d’un lieu d’apprentissage. Le sexe de l’enfant 
apparait important dans l’abandon du lieu 
d’apprentissage ; les filles quittent le lieu 
d’apprentissage plus massivement et plus tôt 
que les garçons. Au regard de ces résultats, on 
retient que l’exclusion demeure un problème 
majeur du système éducatif sénégalais.

Qu’est-ce qui caractérise la démarche 
de cette nouvelle étude en terme
 de cibles et de zones d’interventions ?

Comme je viens de le dire, cette étude traite 
l’exclusion dans une dimension plus large. 
C’est à dire qu’elle s’intéresse aux enfants âgés 
entre 9 et 16 ans qui fréquentent une structure 
d’apprentissage qu’elle soit scolaire ou non. Par 
ailleurs, elle est représentative à l’échelle des 45 
départements du pays. On distingue également 
ceux qui n’ont jamais fréquenté de ceux qui ont 
abandonné. Et nous avons les caractéristiques 
de chaque groupe en terme de variables 
scolaires et extra scolaires qui permettent de 
dresser une typologie des exclus.

Ayant considéré  toutes les régions du pays 
ainsi que l’ensemble des 45 départements 
du Sénégal, l’on constate de fortes 
disparités d’exclusion de l’éducation. 
Qu’est-ce qui explique ces disparités qui 
sont notées non pas seulement entre 
régions mais également entre le nombre 
de garçons et filles exclus ?

Il est vrai que les résultats de l’étude 
mettent en lumière les disparités régionales 
assez fortes. S’agissant des enfants « hors 
lieu d’apprentissage », les régions de Matam, 
Tambacounda, et Saint Louis (Podor) et Kolda 
sont celles où on retrouve le plus d’enfants qui 
ne vont dans aucun lieu d’apprentissage. 

En ce qui concerne les enfants «hors école», 
il subsiste des différences très marquées selon 
les régions. Les régions de Diourbel, de Kaffrine 
et de Matam se démarquent défavorablement 
contrairement à Dakar ou à Ziguinchor où on 
observe un faible taux d’enfants « hors école ». 
Ces inégalités s’expliquent essentiellement par 
la différence de l’offre d’apprentissage d’une 
part, et de l’environnement socio-économique, 
d’autre part. Il y’a des déterminants sociaux 
culturels et le travail des enfants également.

Quels sont les critères scientifiques et 
sociologiques qui fondent le choix de 
l’échantillonnage de l’étude Jàngandoo ?

L’enquête respecte les principes scientifiques 
et déontologiques requis. Pour assurer une 
représentativité statistique et une robustesse 
des résultats, un échantillon stratifié à deux 
degrés a été utilisé à travers un tirage des 
districts de recensement (DR), puis un tirage 
des ménages à partir d’une base de sondage 
fournie par l’Agence Nationale de la Statistique 
et de la Démographie (ANSD) en 2013. 

Pour la consolidation du baromètre et la 
pérennisation de sa démarche qualité, le 
LARTES a renforcé son dispositif d’évaluation 
et a introduit des innovations pour la 
réalisation de Jàngandoo 2016 notamment 
l’étude de l’exclusion. Afin de renforcer le 
dispositif d’enquête et le contrôle de la qualité 

des données collectées sur le terrain, les 
DR tirés ont été actualisées par des agents 
cartographes. Cette démarche a contribué à la 
constitution d’un échantillon représentatif au 
niveau départemental. A travers son dispositif 
de suivi évaluation qui est un dispositif 
transversal d’accompagnement de la conduite 
de l’enquête. Il permet d’analyser la qualité 
du fonctionnement du baromètre dans son 
ensemble et la qualité des résultats et du 
processus. Par exemple, le critère d’inclusion 
faisant que tous les ménages ont les mêmes 
chances d’être tirés et tous les enfants du 
ménage de la tranche d’âge concernée sont 
considérés dans l’enquête. 

Les strates urbaines et rurales sont respectées 
pour refléter les profils socio-économiques. Le 
poids démographique des départements et 
régions est tenu en compte dans la pondération 
de l’échantillon. Cette approche évite le biais 
consistant à surévaluer le poids des régions ou 

départements les plus vulnérables à l’exclusion 
des enfants des lieux d’éducation.

Pour faciliter la collecte et le traitement 
des données et pour  une meilleure fiabilité 
des données, l’enquête a utilisé des tablettes 
numériques où est installée une application 
mobile.. Nous avons procédé également à une 
évaluation « recheck » consistant à retourner 
dans 3% des ménages pour vérifier la fiabilité 
des données et les conditions de collecte des 
données d’enquête. Cette évaluation « recheck »  
vise à améliorer la qualité des données 
collectées. Au total, nous sommes attachés à la 
valeur suivante : l’approche doit être de qualité 
pour mesurer la qualité de l’éducation

On ne peut pas parler d’exclusion 
de l’éducation en faisant fi des 
responsabilités de l’Etat ou/et celle des 
parents voire celle des communautés. 
L’Etude a-t-elle fait ressortir toutes ses 
dimensions ?

Vous avez tout à fait raison, dans un système 
comme l’éducation, les responsabilités sont 
souvent partagées. Rappelons que l’Etat du 
Sénégal a toujours ratifié les engagements 
internationaux en faveur de l’éducation 
dont le dernier est l’ODD4 visant à assurer 
une éducation pour tous. Le niveau non 
négligeable de l’exclusion traduit la nécessité 
de poursuivre les efforts déjà consentis pour 
une éducation inclusive et de qualité. Il faut se 
féliciter des efforts importants développés par 
l’Etat du Sénégal. Par ailleurs, l’étude a montré 
que le désintérêt de certains parents pour 
l’école est une cause majeure de l’exclusion. 
La vulnérabilité économique des ménages 
et quelques résistances sociales constituent 
toujours un frein à l’envoi et au maintien des 
enfants dans des structures éducatives par les 
parents. 

Globalement, il convient de retenir une 
prise de conscience des pouvoirs publics 
sur le besoin d’accentuer l’accès et de 

les acteurs de l’éducation afin de réhabiliter les 
autres offres éducatives pour les mettre aux 
normes de qualité et les doter budgétairement 
proportionnellement à leur contribution. 
Enfin, l’exclusion est aussi la résultante du 
déficit d’attrait de l’offre formelle d’éducation. 
A cet effet, le dialogue avec les acteurs  de 
l’éducation devrait permettre de mettre à plat 
les problèmes aigues inhérents à la formation 
et/ou la qualification de certains enseignants. 

Avez-vous espoir que le rapport de l’étude 
recevra le même accueil que les précédents 
qui ont été publiés  sans aucune initiative 
antérieure similaire ?

Fort heureusement, le monde de l’éducation 
est ouvert aux études et conseils provenant des 
institutions universitaires. Notre Laboratoire 
reçoit de nombreuses demandes de mise à 
disposition des informations scientifiques 
aux décideurs, aux acteurs de la société civile 
notamment les syndicats et les associations/
ONG. La publication du baromètre Jàngandoo 
sur la qualité de l’éducation  est attendue par 
de nombreux acteurs qui s’y réfèrent pour 
planifier leurs investissements et actions. Le 
Programme de Remédiation qui en découle 
accompagne les enseignants, les Collectivités 
locales et les parents à améliorer la qualité 
des enseignements. Pareillement, les analyses 
approfondies proposées par le LARTES-IFAN 
portant sur l’exclusion, le confiage des enfants, 
etc. visent à prolonger notre partenariat en 
faveur d’une meilleure redevabilité qui passe 
par une production scientifique adaptée aux 
besoins d’informations des citoyens et des 
décideurs.

Justement quel a été le niveau de 
satisfaction de Jàngandoo par rapport à 
l’utilisation des résultats de ses premiers 
rapports du baromètre sur la qualité des 
apprentissages ?

Nous en sommes à mesurer les effets et 
impacts du baromètre Jàngandoo. Le bilan 

est prometteur. Le Ministère de l’éducation 
Nationale en partenariat avec l’Unicef et 
Aide&Action a associé le LARTES à évaluer 
9000 élèves dans les deux régions Est que sont 
Tambacounda et Kédougou. Cette évaluation 
s’accompagne de remédiation faite par les 
enseignants et des remédiateurs formés à cette 
fin. Nous avions commencé par les ménages 
et nous sommes désormais au sein des écoles 
pour faire de l’évaluation externe universitaire 
un soutien à la qualité. 

Avec la Fondation William et Flora Hewlett 
et désormais la Fondation Dubaï-Cares et NYU, 
le LARTES propose au Ministère de l’Education 
une systématisation de la remédiation pour 
booster la qualité de l’éducation. Les syndicats, 
ONG, associations des parents d’élèves, les 
enseignants sont ouverts et utilisent les données 
du baromètre Jàngandoo dans leurs actions au 
quotidien. Cette situation est rendue possible 
par la place de la remédiation dans la politique 
de la qualité du Ministère de l’Education 
Nationale. Le LARTES-IFAN a élaboré des guides 
de remédiation en lecture et en mathématiques.  
Le modèle mis au point permet de remédier 
aux difficultés rencontrées par les élèves 
dans un temps record. Ce modèle a été testé 
favorablement dans une dizaine de collectivités 
locales pendant deux ans. Il suffit désormais 
de le généraliser. De ce fait, l’école sera plus 
attractive car elle sera plus inclusive. 

 Comment entendez-vous faire partager 
les résultats de cette étude avec ses 
éventuels utilisateurs, je veux parler 
des décideurs, les partenaires  et l’opinion 
de manière générale ?

Nous allons lancer une campagne sur les 
résultats et les méthodes de cette étude sur les 
exclus de l’éducation. Un livre est actuellement 
sous édition. Nous comptons exercer notre 
fonction de conseil en faveur d’actions pour la 
qualité de l’éducation. 

 

Certains partenaires du système 
ne seraient-ils pas intéressés par ce genre 
de rapport très pertinent sur l’ampleur 
du phénomène sur l’exclusion ?

Nous l’espérons fortement. Nous sommes 
disponibles dans l’accompagnement de tous 
les acteurs de l’éducation.

Les leçons apprises avec cette étude 
menée au niveau du Sénégal 
peuvent-elles servir à d’autres systèmes 
des pays de la sous-région ?

Nous sommes organisés dans un réseau 
Pal Network dont le siège est à Nairobi. Nous 
espérons partager avec les pays africains et 
d’autres continents les résultats de l’étude sur 
les exclus afin de faire éradiquer l’exclusion sous 
toutes ses formes car l’éducation est un droit 
inaliénable 

garantir la qualité de l’éducation à tous. Des 
constructions d’écoles, une meilleure dotation 
en manuels scolaires ainsi qu’un engagement 
d’éradication des abris provisoires sont une 
volonté forte de l’Etat. Il reste à considérer 
les secteurs touchant à la qualité du capital 
humain (éducation, santé, protection sociale, 
migrations) comme des secteurs spéciaux. 
L’Etat doit accentuer ses efforts budgétaires à 
la hauteur de l’ampleur des investissements 
nécessaires pour éduquer une population 
particulièrement jeune et en nombre de plus en 
plus important. Une meilleure planification des 
investissements tenant compte de l’évolution 
démographique s’impose. Nos recherches 
ont prouvé que tout investissement public 
dans les secteurs sociaux libère des ressources 
que les ménages investiront sur le champ 
économique. Davantage l’Etat en fera sur le 
plan social, plus il impulsera une économie 
portée par les citoyens. L’Etat doit également 
persévérer dans l’organisation du dialogue avec 

(suite de la page 5)
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